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Jugement:N° CA) 6/57 
du 23 sePtembre 1957 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGl!]MENT 

Audience publique du lundi vingt-trois septembre mil 

neu! cent cinquante-sept. 
Le Tribunal t.lixte des Nouvelles-Hebrides, seant au 

Palais de Justice a Port-Vila et compose de 

M.M. 
G. GUESDON, Juge Franyais, President, 
J.K. BROWNLEES, Juga Britannique, 
R. DELAV~~VE, Assesseur, 

en presence de M. Ch. BERTHAULT, Procureur p.l. 
aasistes de M. BUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant 

Vu l'accusation portae c~ntre le sieur HARBULOT 

Robert, citoyen franyaia, Directeur de l'Union Electrlque 

d'outre-liier, demeurant a Port-Vila, d'avoir "outrage un J 
fonctionnaire dans l'exercice de ses fonctions" (infraotion 
prevue et reprimae par l'artic1e 12, par. 6, du Protoco1e 

franco-britannique du 6 aoat 1914. 
A l'audience du 30 aoat 1957, 
ou! le prl~venu, en son interrogatoire et ses moyens 

de defense presentee tant par 1ui-meme que par son d~en-

seur, tlie de PRlWILLE 
Out le temoin, M. VIUAL, Chef du Service des Travaux 

Publics du Condominium, en sa deposition; 
Out M. Ch. BERTHAULT, Procureur p.l., en ses 

conclusions et requisitions ; 
Apres en avoir de1ibere. 

EN LA. FORME. 

Attendu qu'une citation est reguliere lorsqu'el1e 

met le prevenu a meme de preparer sa defense ; que le 
laconisrne de la citation delivree le 27 aoat 1957 a 
HARBULOT n'a pas gene la defens6 du prevenu, ainsi qu'en 

fa~t foi les conclusions ecrites preparees en son nom 
avant l'audience et deposees sur le bureau de justice lors 

des debats ; Clue dallS ces conclusions. le defenseur de 
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HARBULOT se refere au fatt mome qui a entra1n6 lea 

poursul tes ; 

AU FOND. 

Attendu que le prevenu ecrivait dans une lettre du 

11 juln 1957, parvenue a son destinataire le Chef du 
Service des Travaux Publics du Condominium, charge de 
relever les manquementa de l'Unelco, Societ~ conceaaionnaire 
du service de distribution de l'energie electrique, aux 
obligations du cahier des charges de la concession: IINous 
constatons une fois de plus votre imposture dans la redact:1m 
de YOB proces-verbaux de constat" ; que cette phrase est 
outrageante en ce qu'elle implique a l'evidence que le 
controleur de l'Unelco deguiserait aciemment et systemati
quement la verite dens lea rapports qu'il adresse aux 
Commissaires-Residents dans l'exercice de ses fonetions 
de controleur ; que cet outrage a eta adresse a un agent 
du Condominium, a l'occasion de l'exercice de ses fonctions; 
que l'arUcle 12, par. 6, du Protocole du 6 aoilt 1914, 
doit done recevoir application sans que le Tribunal puisse 
retenir l'excuae d'une pretendue provocation, insusceptible, 
d'ailleurs,dans le silence des textes,d'absoudre l'auteur 
de l'outrage, sans que le Tribunal puisse non plus teire 
entre le s agents ou fonctionneires du Condominium ou entre 
leB modes de perpetration de l'intraction, des distinotions 
que ne permet pas la generalite des termea de l'article 

12, par. 6, precite, ainsi congu 
"6. Le Tribunal Mixte est egalement competent pour 

tout outrage, conmia a l'audience ou hors de l'audience, 
envers lui et, en toute c1rconstance, envers ses membrea, 
les fonctionnaires et agents qui lui sont attaches, les 
assesseurs et les temoins, ains1 qu'envers les fonction

naires et agents des services conununs, lea una et ]a s 
autres dans l'exercice ou a l'occasion de l'exercice de 

leurs fonctions •••••••• ·"· 

PAR CES MOTIFS 

Declare HARBULOT Robert coupable d'avoir a Port-Vila, 

au mois de juin 1957, outrage par ecrit le Chef du 
Service des Travaux Publics du Condominium, a l'o«casion 

de l'exercice de aes fonctions ; ...... 
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Et pour la repression le condamne a EStg. 5 d'amende 

et aux c16pens liquides a la somme de 9/ Stg. 
Ainsi fait, juge et iJrononce en audience publique, 

lea jour, moia et an que dessus./. 

I 

\ 

) 




